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Hadith n° 1: L’Eid du Khilafat et de la Wilayat
 

Il est rapporté par Ziyad Ibn Mouhammad :

« Je suis allé voir Abi Abdillah [Jafar Ibn
Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur

lui) et je lui ai demandé :

« Est-ce que les Musulmans ont un Eid autre
que le jour de Djoumouah, al-Fitr et al-Adha ? » L'Imam (que la Paix soit sur lui) me répondit :

« Oui, le jour où le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa
Famille) a nommé Amiroul Moaminine (que la Paix soit sur lui) [comme Leader de la Oummah

après lui] ».

(Misbahoul Moutahajjid, page 736)
 

Hadith n° 2 : Le Meilleur Eid pour la Oummah

 Le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a déclaré :

« Le jour d'Eid-al-Ghadir est le meilleur Eid pour ma nation. C'est le jour où Allah, le Très Haut,
m'a ordonné d'annoncer la nomination de mon frère, Ali Ibn Abi Talib comme l'Etendard et le
Support de ma nation. Il guidera les gens après moi et c'est le jour où Allah a parachevé la
Religion et a accompli les Bénédictions sur ma nation et Il était satisfait de l'Islam comme leur

religion. »

(Al-Amali de As-Sadouq, page 125, hadith 8 )

Hadith n° 3 : Le Grand Eid d’Allah



 
Il est rapporté d'As-Sadiq [Imam Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) :

« C'est le plus grand Eid d'Allah et chaque Prophète, nommé par Allah, célébrait ce jour comme
un Eid et connaissait le caractère sacré de cette journée. Cette journée porte, dans les cieux, le
nom du Jour de l'Allégeance et du Pacte Célèbre, de même sur la Terre elle est connue comme
le Jour de la Promesse contractée et le Jour du Rassemblement de ceux qui ont été témoins

(de cet événement) ».

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 5, page 224, hadith 1)

Hadith n° 4 : L’Eid de la Wilayat
 

On demanda à Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) :

« Est-ce que les vrais Croyants ont un autre Eid que les deux autres Eid (Eid al-Adha et al-Fitr)
et le Djoumouah ? »

L'Imam répondit : « Oui, ils en ont un qui est encore plus élevé que ces deux-là et c'est le jour
où Amiroul Moaminine (que la Paix soit sur lui) fut désigné par le Messager d'Allah (que les
Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) de la Wilayah (à Ghadir-e-Khoum) » qui se

repose sur le cou de tous les hommes et femmes.

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 325, hadith 5)
 

Hadith n° 5 : Le Jour du Renouvellement du Serment d’Allégeance
 

Ammar Ibn Hariz rapporte :

« Je suis allé voir Abi Abdillah [Imam Jafar Ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui)
le 18 Zilhajj et je me suis rendu compte qu'il était en état de jeûne.

Il m'a dit : « C'est un grand jour. Allah a magnifié le caractère sacré de cette journée pour les
vrais Croyants, a parachevé la Religion pour eux, a parfait les Bénédictions sur eux et a



renouvelé l'engagement qu'Il avait pris d'eux (auparavant). »

(Misbahoul Moutahajjid, page 737)

Hadith n° 6 : L’Eid des Cieux
 

Al-Ridha [Imam Ali Ibn Moussa] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Mon père m'a raconté que son père (que la Paix soit sur lui) lui avait parlé que le Jour de
Ghadir est bien mieux connu dans les Cieux qu'il ne l'est sur la Terre. »

(Misbahoul Moutahajjid, page 737)
 

Hadith n° 7 : Un Eid Incomparable
 

Imam Ali (que la Paix soit sur lui) a déclaré :

« Très certainement, c'est un jour hautement reconnu, pendant lequel l'aide a été apportée, le
rang (de celui qui le méritait) a été élevé et les preuves d'Allah se sont manifestées. C'est le
jour où, d'un rang pur, les mots ont été prononcés clairement et franchement et c'est le jour du

couronnement de la Religion et le jour où la promesse et le pacte ont été contractés… »  

(Biharoul Anwar, volume 97, page 116)
 

Hadith n° 8 : Un Eid Très Bénéfique
 

As-Sadiq [Imam Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Je jure par Allah que si les gens connaissaient la vraie grandeur de ce jour, les Anges
auraient serré leurs mains dix fois chaque jour…et Allah aurait accordé à la personne qui
reconnaît  (la  grandeur  de  ce  jour)  de  telles  récompenses qu'il  n'est  pas  possible  de  les

énumérer. »

(Misbahoul Moutahajjid, page 737)



 
Hadith n° 9 : Un Eid Lumineux

 
Abou Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Le Jour de Ghadir, comparé (aux Eids) de al-Fitr, al-Adha et du jour de Djoumouah, est
semblable à la lune par rapport aux autres planètes. »

(Iqbal de Sayyid Ibn Tawous, page 466)
 

Hadith n° 10 : Un des Quatre Eids Prescrits Divinement
 

Abou Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Quand le Jour du Jugement arrivera, quatre jours se précipiteront vers Allah (SWT), Le Très
Noble et Le Très Grand, exactement comme une mariée s'empresse vers la chambre nuptiale :

le jour d'al-Fitr, le jour de al-Adha, le jour de Djoumouah et le jour de Ghadir-e-Khoum. »

(Iqbal de Sayyid Ibn Tawous, page 466)

Hadith n° 11 : Le Jour du Message et de la Wilayat
 

Le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a annoncé:

« Ô l'Assemblée de Musulmans - ceux qui sont présents doivent transmettre ceci à ceux qui ne
sont pas là :

“Je conseille à la personne qui croit en moi et qui m'a homologué (en tant que dernier
Prophète) d'accepter la Wilayat (l'autorité d'Ali). Très certainement, l'autorité d'Ali est mon
autorité et mon autorité est l'Autorité de mon Seigneur. Ceci est un engagement de la part de

mon Seigneur Qui m'a ordonné de le transmettre à vous tous. »

(Biharoul Anwar, volume 37, page 131, hadith 35)



Hadith n° 12 : Le Jour du Partage
 

Abou Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« …et en vérité, c'est le jour où le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui
et sur sa Famille) a nommé Ali (que la Paix soit sur lui) comme l'Etendard du peuple et a révélé
(aux gens) sa grandeur et son rang d'héritier ; il a jeûné, ce jour-là, afin de remercier Allah, Le
Très Glorieux, Le Très Noble. Cette journée doit être consacrée au jeûne, au partage (à nourrir
les autres), au renforcement des liens envers les frères (de foi). C'est un jour de plaisir pour Le
Plus Clément (al-Rahman) et le jour où le visage de Shaytan se frotte dans la poussière (il est

humilié). »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 328, hadith 12)

Hadith n° 13 : Le Jour des Cadeaux
 

Il est rapporté d'Amiroul Moaminine [Ali ibn Abi Talib] (que la Paix soit sur lui) : « …quand vous
vous rencontrez les uns les autres (le Jour d'Eid-e-Ghadir), serrez-vous la main avec des v?ux
(de Paix), échangez des cadeaux en ce jour et laissez ceux qui sont présents transmettre ceci
à ceux qui ne le sont pas, que les personnes riches donnent quelque chose aux pauvres, et les
puissants aux faibles,  étant donné que le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah

soient sur lui et sur sa Famille) m'a (également) ordonné de faire cela. »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 327)
 

Hadith n° 14 : Le Jour de la Protection
 

Il est rapporté d'Amiroul Moaminine [Ali ibn Abi Talib] (que la Paix soit sur lui) : « …quel sera le
rang de la personne qui a pris sur elle la responsabilité d'un nombre de Croyants et de
Croyantes (le Jour de Ghadir) étant donné que j'ai personnellement garanti à cette personne la

protection contre l'incrédulité et la pauvreté, en présence d'Allah, Le Très Haut. »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 327)



Hadith n° 15 : Le Jour de Remerciements et du Bonheur
 

Abou Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« …voici le jour (le 18 Zoulhijjah) consacré au culte, aux Prières, aux remerciements et louanges
adressés à Allah et c'est un jour de bonheur en raison de l'obligation qu'Allah a imposée à
chacun d'entre vous concernant notre Wilayat (des Ahloul Bayt) et, très certainement, j'adore

vous voir jeûner en ce jour. »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 328, hadith 13)
 

Hadith n° 16 : Le Jour Recommandé pour Faire du Bien aux Autres
 

Il est rapporté d'Imam as-Sadiq [Imam Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) : «
…donner un dirham à un frère de foi qui est conscient (de la grandeur et de l'importance du jour
de Ghadir) équivaut à donner 1000 dirhams (à un autre moment). Aussi, ce jour-là, donnez à

vos frères et rendez tous les Croyants et Croyantes heureux et joyeux. »

(Misbahoul Moutahajjid, page 737)
 

Hadith n° 17 : Le Jour de Joie et de Bonheur
 

Abou Abdillah [Imam Jaffar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Très certainement, ce jour [le 18 Zoulhijjah] est un jour de festivités, de joie et de bonheur et
c'est un jour de jeûne en remerciement à Allah, Le Très Haut. »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 326, hadith 10)
 

Hadith n° 18 : Le Jour de Compliments et de Félicitations
 

Imam Ali (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Quand votre réunion est achevée, que la Miséricorde d'Allah soit sur vous, montrez de la



générosité envers vos subordonnés, de la gentillesse envers vos camarades et de la gratitude
envers Allah pour ce qu'Il vous a accordé. Rassemblez-vous pour qu'Allah vous unisse, faites
vous du bien les uns les autres pour qu'Allah augmente l'amitié que vous avez les uns pour les
autres et félicitez-vous les uns les autres pour plaire à Allah dans la mesure où Il vous a donné
les bonnes nouvelles d'une récompense beaucoup plus importante que les Eids antérieurs ou

futurs, excepté un Eid comme celui-ci [quand le Eid tombe un vendredi]. »

(Biharoul Anwar, volume 97, page 117)
 

Hadith n° 19 : Un Jour de Voeux et de Reniement
 

Hassan ibn Rashid rapporte de Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la
Paix soit sur lui) à qui il demanda :

« Que je sois sacrifié pour vous ! Les Musulmans ont-ils une festivité autre que les deux
célébrations de Eid ? »

Imam (que la Paix soit sur lui) répondit :

« Oui, Ô Hassan ! (Il y en a un) plus grand que les deux autres et plus noble que ceux-ci.»

Le compagnon demanda de nouveau : « Et de quel jour s'agit-il ? »

L'Imam lui dit : « le jour où Amiroul Moaminine [Ali ibne Abi Talib] (que la Paix soit sur lui) fut
désigné comme l'Etendard (de la guidance) pour le peuple. »

Le compagnon questionna alors : « Que je sois sacrifié pour vous ! Et qu'est-ce qu'on devrait
faire (en ce jour) ? »

L'Imam lui dit en réponse :

« Ô Hassan, vous devriez jeûner en ce jour, réciter de nombreuses prières sur Mouhammad et
sa Famille et de vous rapprocher d'Allah en désavouant ceux qui se sont opposés à eux (aux
Ahloul Bayt) ; très certainement, les Prophètes (dans le passé) avaient également ordonné à



leurs successeurs de considérer le jour de leur nomination comme un jour de célébration et de
Eid.

(Misbahoul Moutahajjid, page 680)

Hadith n° 20 : L’Eid des Successeurs
 

Il est rapporté d'Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) :
« …(le jour d'Eid-al-Ghadir) vous devriez penser à Allah, Le Noble, en jeûnant et en faisant les
adorations, ainsi qu'en glorifiant Mouhammad et la Famille de Mouhammad, en ce jour, car, en
vérité, le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a
conseillé à Amiroul Moaminine de considérer ce jour comme un jour de Eid et les Prophètes
(avant lui) ont fait la même chose ; eux aussi avaient suggéré à leurs successeurs d'apprécier

ce jour comme un jour de Eid. »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 327, hadith 1)
 

Hadith n° 21 : Le Jour de Dévouement et de Prières
 

On rapporte d'Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) :

« La valeur des (bonnes) actions accomplies en ce jour (le 18 Zilhajj) est équivalente à 80 mois
(de bonnes actions) et il est conseillé de se rappeler fréquemment Allah, Le Noble et le Grand,
d'envoyer des prières sur le Prophète (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa

Famille) et d'être généreux envers les membres de sa famille (en leur offrant des cadeaux). »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 325, hadith 6)

Hadith n° 22 : Le Jour de la Découverte du Leader
 

Il est rapporté par notre maître, Aboul Hassan Ali ibn Mouhammad [al-Hadi] (que la Paix soit
sur lui) qui avait dit à Abi Ishaq :

« Le jour de Ghadir est le jour où le Prophète (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur



sa Famille) désigna son frère Ali comme l'Etendard (de la guidance) du peuple et l'Imam après
lui. » Abou Ishaq répliqua : « vous avez dit la vérité, que je sois sacrifié pour vous ! C'est
(seulement) pour cette raison que je suis venu vers vous. Je témoigne que vous êtes en vérité

la preuve d'Allah sur toutes Ses créations. »

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 324, hadith 3)
 

Hadith n° 23 : Le Jour des Louanges à Allah
 

Imam Ali ibn Moussa al-Ridha (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Allah donnera en récompense à la personne qui rend visite à un vrai Croyant en ce jour (le
jour d'Eid-e-Ghadir) 70 sortes de Lumières Divines dans sa tombe et Il agrandira son tombeau.
Chaque jour, 70 000 Anges lui rendront visite dans sa tombe et ils lui apporteront les joyeuses

nouvelles du Paradis. »

(Iqbal al-A'mal, page 778)
 

Hadith n° 24 : Le Jour des Visites et des Bonnes oeuvres
 

Imam as-Sadiq [Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Il vous est recommandé (le jour de Ghadir) de vous rapprocher d'Allah, le Plus Élevé, à travers
les bonnes actions, le jeûne, les Prières, en établissant (et maintenant) des liens avec les
membres de votre famille et vos frères Croyants. Les Prophètes (que la Paix soit sur chacun
d'entre eux) ont fait la même chose quand ils ont nommé leurs successeurs et ils leur ont

également conseillé d'agir ainsi. »

(Misbahoul Moutahajjid, page 736)
 

Hadith n° 25: Salat au Masjid al-Ghadir
 

Il est rapporté d'Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) :



« En vérité il est recommandé de prier à l'intérieur du Masdjid al-Ghadir car, en vérité, c'est en
ce lieu que le Prophète (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a présenté
aux gens le Commandeur des Croyants (que la Paix soit sur lui) [en tant qu'Imam] et c'est à cet

endroit qu'Allah, Le Noble et Le Grand, a révélé la Vérité.

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 3, page 549)

Hadith n° 26 : Salat le Jour de Ghadir
 

On rapporte d'Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) :

« Une personne qui accomplit une Prière de 2 Rakaats à l'heure qu'il souhaite (au cours de la
journée du 18 Zilhajj), bien qu'il soit préférable qu'elle (cette prière) soit faite vers le temps de
Zawwal (mi-journée quand le soleil commence son déclin ; c'est le moment où l'heure du
Salatoul Zohr débute) si possible, car c'est le moment où Amiroul Moeminine (que la Paix soit
sur lui) fut nommé à Ghadir-e-Khoum comme l'Etendard du peuple et…(la récompense pour ce
Salat) est la même que si cette personne avait été présente en ce Jour (de Ghadir-e-Khoum)…

»

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 5, page 225, hadith 2)
 

Hadith n° 27 : Jeûner le Jour de Ghadir
 

On rapporte d'Abi Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) : «
Jeûner le jour de Ghadir équivaut à jeûner pendant la durée (de l'existence) du monde entier -
ce qui veut dire que si une personne pouvait avoir une vie aussi longue que l'entière existence
du monde et  qu'elle  jeûnait  pendant  tout  ce  temps,  la  récompense de ces jeûnes serait

équivalente au jeûne (du seul jour de Ghadir).

(Wassaïl ash-Shi'a, volume 7, page 324, hadith 4)
 

Hadith n° 28 : Le Jour des Félicitations et du Sourire
 

Il est rapporté d'al-Ridha [Ali ibn Moussa] (que la Paix soit sur lui) :



« …et c'est un jour de salutations et de félicitations  pendant lequel vous devriez présenter vos
v?ux et vous féliciter les uns les autres. Quand un Croyant rencontre un autre, il devrait dire :
“Toutes les louanges appartiennent à Allah Qui nous a placés parmi ceux qui sont restés
fermes envers la Wilayat du Commandeur des Croyants et les Aimmah (que les Bénédictions
d'Allah soient sur chacun d'eux)” et c'est un jour où l'on doit sourire aux autres personnes et à

ceux qui ont la foi authentique. »

(Iqbal al-Amal, page 464)

Hadith n° 29 : Le Prophète et la Wilayat d’Ali
 

Abi Sa'id raconte :

« Quand le jour de Ghadir arriva, le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui
et sur sa Famille) ordonna que l'annonceur appelle les gens :

« Rassemblez-vous pour le Salat. Puis il prit Ali (que la Paix soit sur lui) par la main et dit :

“Ô Allah ! Celui dont je suis le maître, ce Ali est aussi son maître. Ô Allah ! Sois l'ami de celui
qui est son ami et soit l'ennemi de celui qui est son ennemi.” »

(Biharoul Anwar, volume 37, page 112, hadith 4) 

Hadith n° 30 : Vivre la Vie d’un Prophète
 

Le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a dit :

« Une personne qui souhaite vivre la vie que j'ai vécue, veut mourir comme moi et désire résider
dans le Paradis perpétuel qui m'a été promis par mon Seigneur devrait accepter la Wilayat d'Ali
ibn Abi Talib (que la Paix soit sur lui) parce qu'il ne vous fera jamais sortir de la voie de la

guidance authentique et il ne va jamais vous égarer. »

(Al-Ghadir, volume 10, page 278)
 



Hadith n° 31 : Le Prophète et l’Imamat d’Ali
 

Jabir ibn Abdallah al-Ansari raconte : « J'ai entendu le Messager  d'Allah (que les Bénédictions
d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) dire à Ali ibn Abi Talib (que la Paix soit sur lui) :

“Ô Ali ! Tu es mon frère, mon successeur, mon exécuteur et mon calife sur ma nation aussi
bien de mon vivant qu'après ma mort. Ceux qui t'aiment m'aiment ; et ceux qui te détestent me

détestent ; et tes ennemis sont mes ennemis.” »

(Al-Amali d'as-Sadiq, page 124, Hadith 5)
 

Hadith n° 32 : Les Piliers de l’Islam
 

Il est rapporté de Abi Jafar [Imam Mouhammad ibne Ali al-Baqir] (que la Paix soit sur lui) : «
L'Islam est bâti sur cinq fondations : le Salat, le Zakat, le Sawm, le Hajj et la Wilayat - et il n'y a
pas eu d'appel pour aucun d'entre eux comme celui qui a été fait aux gens pour qu'ils acceptent

la Wilayah le Jour de Ghadir. »

(Al-Kafi, volume 2, page 21, Hadith 8 )
 

Hadith n° 33 : La Wilayat Eternelle
 

Il est rapporté d'Abil Hassan [Ali ibn Moussa al-Ridha] (que la Paix soit sur lui) :

« La Wilayat d'Ali (que la Paix soit sur lui) a été mentionnée dans tous les livres des Prophètes
(antérieurs) et Allah n'a pas désigné un seul Messager (sans un engagement) envers la

Prophétie de Mouhammad (saw) et le statut d'héritier de Ali (que la Paix soit sur lui). »

(Safinatoul Bihar, volume 2, page 691)

Hadith n° 34 : Wilayat et Tawhid
 

Le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a dit :



« La Wilayat d'Ali ibn Abi Talib est la Wilayat d'Allah ; l'amour envers lui (Ali) est une adoration
d'Allah ; le suivre (Ali) est un acte obligatoire instauré par Allah ; ses amis sont les amis d'Allah
et ses ennemis sont les ennemis d'Allah ; se battre contre lui équivaut à se battre contre Allah

et faire la paix avec lui est comme faire la paix avec Allah, Le Très Noble et Le Très Grand. »

(Al-Amali d'as-Sadiq, page 32)
 

Hadith n° 35 : Le Jour où Shaytan a Crié au Désespoir
 

Il est rapporté par Jafar [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) qui l'a
rapporté de son père [Imam Mouhammad ibn Ali al-Baqir] (que la Paix soit sur lui) :

« Iblis, l'ennemi d'Allah, a crié au désespoir à quatre occasions :

-          le jour où il a été maudit (par Allah) ;

-          le jour où il a été renvoyé sur la Terre ;

-          le jour où le Prophète (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a été
officiellement désigné (pour diffuser le message sur la Terre)

-          et le Jour de Ghadir. »

(Qourboul Isnad, page 10)
 

Hadith n° 36 : La Wilayat d’Ali est la Forteresse du Tawhid
 

Le Prophète (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a affirmé :

« Allah, Le Très Noble, Le Très Haut, a dit :

“La Wilayat d'Ali ibn Abi Talib est Ma Forteresse, aussi quiconque pénètrera dans Ma
Forteresse sera protégé de Mon Feu.” »



(Jami al-Akhbar, page 52, hadith 7)
 

Hadith n° 37 : Le Successeur du Prophète
 

Le Messager d'Allah (que les Bénédictions d'Allah soient sur lui et sur sa Famille) a dit :

« Ô Ali, je suis la cité du savoir et tu en es la porte et personne ne peut entrer dans la ville sans
passer par sa porte…Tu es l'Imam de ma nation et tu es mon Successeur. Est bénie la
personne qui t'obéit et est destituée la personne qui te désobéit. Celui qui te suit sera

vainqueur alors que celui qui te tourne le dos sera parmi les perdants. »

(Jami al-Akhbar, page 52, hadith 9)
 

Hadith n° 38 : L’Islam dans l’Ombre de la Wilayat
 

Imam as-Sadiq [Jafar ibn Mouhammad] (que la Paix soit sur lui) a formulé :

« Les piliers fondamentaux de l'Islam sont au nombre de trois : le Salat, le Zakat et la Wilayat.
Aucun de ceux-ci ne sera valable tant qu'il n'est pas accompagné des deux autres. »

(Al-Kafi, volume 2, page 18)
 

Hadith n° 39 : Mille Témoins
 

Abou Abdillah [Imam Jafar ibn Mouhammad as-Sadiq] (que la Paix soit sur lui) a dit :

« Ô Hafsa ! Je suis surpris de ce qui est arrivé à Ali ibn Abi Talib ! Malgré le fait qu'il ait eu des
dizaines de milliers de témoins, il  ne pouvait pas réclamer son dû alors, qu'en réalité, une

personne n'a besoin que de deux témoins seulement pour revendiquer ce qui lui est dû ! »

(Biharoul Anwar, volume 37, page 140)
 

Hadith n° 40 : Ali,  le Commentateur du Qour’an
 



Du Messager (saw), lors de son allocution le Jour de Ghadir :

« Ali est l'exégèse (Tafsir) du Livre d'Allah et celui qui appelle les autres vers lui. En vérité, ce
qui est permis et interdit est plus que ce que je peux vous expliquer ; tout ce que je vous
montre comme permis et tout ce que je vous interdis proviennent du même endroit. J'ai reçu
l'ordre de prendre votre allégeance et votre engagement d'accepter ce que j'ai emmené de la
part d'Allah, l'Exalté, concernant Ali, le Commandeur des Croyants et les Imams après lui. Ô
Peuple ! Méditez et comprenez les versets (du Qour'an), respectez ceux qui sont clairs et ne
suivez pas ceux qui manquent de clarté ; car par Allah ! Personne ne peut vous expliquer ses
limites  ou  vous  donner  des  explications  sur  ses  significations  excepté  celui  dont  je  tiens  la

main (c'est-à-dire Imam Ali a.s.). »

((Wassaïl ash-Shia, volume 18, page 142, hadith 43


